
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 43 (1898)

Heft: (8)

Artikel: Manœuvres du IVme corps d'armée

Autor: [s.n.]

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-337513

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 25.05.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-337513
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


REVUE MILITAIRE SUISSE

XLIII* Annee. SUPPLEMENT an X' 8. Aoül M8.

SOMMAIRE. — Manoeuvres du IV corps d'armee. — Chronique suisse :

Rectification; — L'equipement personnel de Tinfanterie. — Chronique
anglaise : Un nouvel affüt. — Carte generale du terrain des manceuvres.

MANCEUVRES Du IV™ CORPS D'ARMEE

Ces manoeuvres ont lieu, cours preparatoires compris, du
L2(d-'M) aoüt au 16 septembre.

Nous extrayons du Programme d'instruclion les indications
suivantes :

Le but du cours preparatoire est de rafraichir renseignement
donne ä la troupe dans les ecoles et cours precedents, ainsi
tpje de dresser la troupe en vue de l'action combinee des
armes aux manceuvres.

La breve duree de ce cours oblige de prendre immediatement
et energiquement l'instruction en main et de la limiter ä ce qui
est strictement (l'utilite pratique pour le service en'campagne.

Les commandants d'unite, depuis la division jusqu'ä la
compagnie, la batterie et l'escadron doivent prendre dans le detail
les mesures preparatoires pour le service de leur unite, de
maniere ä ce que le travail puisse commencer et se poursuivre
dös le premier jour sans ä-coup ni perte de temps.

Dans l'infanterie, les programmes d'instruction et d'exercices

de service en campagne doivent parvenir au commandement

superieur et par lui ä l'instructeur d'arrondissement
avant la fin de juillet. Ils reviendront en mains de leurs
auteurs avant le 15 aoüt.

Le programme d'instruction doit enoncer pour cliaque jour :

a) le terrain d'exercice ;

b) la repartition des heures de travail et les sujets traites ;

c) les täches tactiques arretees pour les exercices de combat

et de service en campagne, avec, eventuellement, les direclions

donnees ä l'ennemi marque.
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Les commandants des uniles superieures de troupes de

rinfanterie, aeeeompagnes d'un adjudanl ou d'un oflicier de l'etat-
major general, ainsi que Jes commandants de bataillon accompagnös

de l'adjudant de bataillon et des chefs de compagnie,
doivent faire les reconnaissances necessaires; ils touchent ä

cet eilet deux jours de sohle et les indemniles de roule. Les
ofliciers isoles domicilies Ires loin du lerrain du cours
preparatoire peuvent, sur decision du commandanl de corps et

moyennanl preavis favorable du commandant de division,
toucher la solde de trois ä quatre jours.

Les ofliciers qui se presenteront insuffisammenl prepares
seront punis.

L'instrucleur ne doit pas perdre son lemps en longues
explications ; l'irnportant est l'execution, puis la constatalion des
fautes et leur correction.

La transmission des ordres doit se faire de teile sorle quo,
sauf cas exceptionnels, chefs el Iroupes ne soienl pas privös
du repos de la nuit. Les ordres aux chefs subalternes ne
doivenl des lors contenir que le strict indispensable.

Les exercices de troupes combinees commenceronl lc 0
seplembre. En voici le programme general :

ß sept. — Regimenl d'infanlerie contre regimenl d'infanlerie

sous la direction du commandanl de brigade.
7 sept. — Brigade contre brigade, avec repartition d'armes

speciales, suivant les ordres du commandanl de division
directeur de l'exercice.

8 sept. — Repos partiel. Line moitie de la journee doit ötre
consacree aux soins personnels et ä la mise ä jour du travail
administratif; l'aulre moilie ä des exercices d'unites subalternes

sans le paquetage.
9, 10 et 12 sept. — Exercices cle division contre division,

avec attribution des troupes de corps suivanl ordres du
commandant de corps d'armee directeur des exercices. Avant-
postes des cS au 9 el 9 au 10 septembre.

11 sept. (dimanche). — Repos.
13 et 14 sept. — Exercice de corps d'armee contre une

division de manoeuvre. Avant-postes des Li au \'A el Ji! au 14

septembre.
La brigade de cavalerie IV et les compagnies de guides \, 8 el

Li entrent au service le 5 septembre. Le 8, au soir, le ie regi-
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ment se mettra ä la disposition du commandant de la IVC

division et le 8e ä disposition du commandant de la division VIII.
Le programme rappelle aux dragons et aux guides les

instructions suivantes :

Les patrouilles ne doivent pas s'exposer inutilement au feu
de l'adversaire ; elles ne doivent pas prötendre rapporter des

renseignements sur l'ennemi en se mettant, par exces d'au-
dace, dans une Situation ridicule;

11 faut eviter d'utiliser toujour-s les mömes cavaliers el les
mömes chevaux pour le service de patrouilles ; tous les cavaliers

doivent ötre mis ä meine d'acquerir rinstruetion necessaire,

et les chevaux demandent ä ötre menages ;

Le combat par le feu ne doit ötre utilise que s'il n'est pas
possible d'obtenir une Solution par lc combat ä cheval, ou si
les circonstances l'exigent ;

Le service le plus important de la cavalerie est le service
d'eclaireur ; il necessite le maintien du contact avec. le
commandement superieur ; les subdivisions de cavalerie doivent
se garder absolument de combattre pour leur propre compte ;

II faut veiller ä masquer ses intentions. On y parviendra en
arrötant des dispositions appropriees, en donnant ä la cavalerie

une exacle direclion, el en lui imprimant une impulsion
teile qu'elle impose ses mouvements ä la cavalerie adverse ;

Afin de permettre au commandement superieur de compter
sur l'audace necessaire ä la cavalerie dans raccomplissement
de sa täche, il faut veiller avec la plus grande attention sur
l'entretien des chevaux.

L'artillerie sera mobilisee le ii) aoüt. Le 31 aoüt eile fera du
lir et des exercices par batterie (00 ä 70 coups par balterie) ;

le 1er septembre, lir et exercices par groupe (40 ä 50 coups
par batterie) ; le 2 septembre, par regiment (30 ä iO coups par
batlerie). Le 3 septembre, tir des 1 i batteries sous la direction
du chef de rartillerie du corps d'armee (W coups par batlerie).
Cet exercice aura lieu pres d'Oberglatt.

Los i- et 5 septembre, marches cle concentration en vue des

manoeuvres.
Rien de special ä relever en ce qui concerne le genie et les

troupes sanitaires.
Le detachement des subsislances du corps sera mobilise le

27 aoül. 11 emploiera le temps consacre au cours preparatoire
ä l'etablissement de ses installations. l.e programme prevoit
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en outre l'ecole de soldat, l'etude du defilö, le service de

garde dans la mesure necessaire pour les services de barriere,
enfin le service interieur.

La dotation en munilion d'exercice des quatre armes
combattantes est la meme que de coutume.

Rien de neuf ä tirer de l'ordre de corps pour le service
administratif. A quelques details prös, il reproduit les dispositions

habituelles.
-* *

L'ordre de corps n° I formule comme suit l'idee generale
qui servira de base aux manoeuvres de division contre division

:

ic Lue armee Nord franchit le Rhin ä liäle cl ä Waldshut.
Lne armee Sud est concentree vers Rerne et. a fait des deta-
cliements sur Lucerne. n

Le meme ordre dispose que, durant les manoeuvres de division

contre division, l'etat de guerre durera depuis le 8

septembre, ä 7 heures du soir, jusqu'ä l'inlerruption de manoeuvre

du 10 ; et du 12 septembre, ä i heures du matin, jusqu'ä
la fin de l'exercice.

Quant aux manoeuvres des 13 et 14 seplembre, elles seront
dirigees par le colonel Bleuler, commandant du 111° corps
d'armee.

Le departemenl militaire federal a designe comme juges de

camp, pour les manoeuvres du 9 au 14 septembre :

Le colonel Isler, instrueteur en chef de l'infanterie, avec le

major d'artillerie de Loes pour adjudant:
Le colonel divisionnaire David (adjudant: capilaine Aucken-

thaler) ;

Le colonel divisionnaire de Techtermann (adjudant : major
Kindler) ;

Le colonel Walther, instrueteur de la 11° division ;

Le colonel C. Favre, commandant de la lre brigade d'infanterie

;

Le colonel de la Rive, commandanl de la 2e brigade
d'infanterie ;

Le colonel Roulet, commandant de la 3e brigade d'infanterie

;
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l.e colonel Secretan, commandant de la ic brigade d'infan-
terie ;

Lc colonel Lecoultre, commandant de la lre brigade de
cavalerie ;

Le colonel Delarageaz, chef de rartillerie du 1er corps;
Le colonel Turrettini, commandanl du regimenl d'artillerie

9 ;

Le colonel de Charriere, commandant du regimenl d'arlillerie

1 ;

Lc colonel Puenzieux, commandant du regiment d'arlillerie
2 ;

Le colonel Perrier, chef du genie du Ier corps ;

Lc colonel Audöoud, chef d'etat-major du 1er corps ;

Le colonel Siegwart, commissaire des guerres du 1er corps;
l.e lieutenant-colonel Borel, chef d'etat-major de la lrc division

;

Le lieutenant-colonel de Pury, chef d'etat-major de la II«
division ;

Le lieutenant-colonel Köhler, medecin de division ;

Le lieutenant-colonel Morin, medecin de division ;

Le major de Coulon, commandant du regiment de cavalerie

1 ;

Lc major Galiffe, second oflicier d'etat-major du 1er corps ;

Dös le 9 septembre, le colonel Muller, chef du departement
militaire federal, suivra les manoeuvres comme inspecleur. II

aura pour adjudants les colonels Gutzwiller et Weber.
Avec lui, suivront les manoeuvres : le colonel Rudolf, chef

d'arme de l'infanterie ; le colonel Markwalder, chef d'arme de

la cavalerie ; le colonel Schumacher, chef d'arme de l'artillerie
; le colonel Lochmann, chef d'arme du genie; le colonel

Keller, chef du bureau d'etat-major ; le colonel Ziegler, medecin

en chef; le colonel Keppler, commissaire des guerres en
chef; le colonel Hebbel, instrueteur en chef de rartillerie.

Un corps de gendarmerie de campagne sera organise, sous
le commandement du major Brack, d'Aarau, au moyen du
personnel de police cles Caritons de Zürich, Herne, Lucerne,
Argovie et Zoug.
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Les ofliciers desireux de suivre les manoeuvres doivenl
s'adresser, pour obtenir le laisser-passer habituel, ä M. le
colonel Wassmer, chef d'etat-major du IV0 corps d'armee, a

Zoug, d'ici au 8 septembre.

NOUVELLES ET CHRONIQUES

CHRONIQUE SUISSE

Rectification. — Hans sa chronique du mois de juillet. parlanl de
la batterie d'essai cle canons ä tir rapide, notre clironiqueur suisse ecri-
vait:

« Le rapporteur du Conseil des Etats, M. Blumer (Zürich), a declare

que l'essai entrepris actuellement serait suivi, en cas de reussite, de la
commande ä la maison Krupp de nos 50 hatteries cle campagne. Des
informations prises k bonne source me permettent cle dire (pie cela n'est

point exact. »

M. Blumer nous prie de rectifier ce passage. Voici ce que j'ai clit, nous
ecrit-il :

« 11 est fort probable que la demande de credit pour la batterie d'essai

sera suivie de celle du credit necessaire pour la refeetion de notre artillerie

entiere. L'introduction des batteries k tir rapide necessitera une
depense de 15 ä 18 millions, d'apres la declaration faite par le chef du

Departement des finances lorsqu'au cours du debat sur les projets
d'assurances il a examine les perspectives financieres de la Confederation.

Loin de me prononcer sur un Systeme quelconque — ce qui ne rentrerait

pas dans ma competence, — j'ai exprime ma satisfaction cle voir des
essais serieux et approfondis preceder toute decision, et j'ai pris acte des

assurances donnees par M. le colonel commandant de corps Bleuler,
president de la commission iechnique, que rien ne serait fait k la häte et que
la question serait etudiee avec la plus grande impartialite. »

L'equipement pecsonnel de l'infanterie. — L'equipement
personnel de l'infanterie M. 1896,97, areiju cette annee-ci, les modifications
adoptees ä la suite des essais de 1897.

La seule modifieation essentielle concerne le sac ä pain. Son couvercle,
en peau de veau couverte de son poil, avait donne lieu ädes observations :
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